
r-
I

.

. ..

PRESIDENCE DE LA REPUBliquE REPUBLIQUE DU coNGo
UniTé * Travall*Progrès---------

SECRETARIAT GENERAL DU

GO~~~~~NT

--------

Décret" n° 2008 - 5:,. du 31 _ars. 2008

portant création. attributions et :<=omposition du c::omit"écORSu'tatif des ressouno:
pcrys pauvres" tr~ endeffés

Vtt bConstitution ; .

Vu raccord du4 dticembre 2004 ~tif au pr~.Ge1a fGcitité de la réduction ~ 10
pauvreté et fa CroisSQliGe ;
Vu fa foi n"'l~ du 1er tbrier portaotl<>ci organique r-dafïve au ré9itne"f"mancïer de f&ot ;
yC(te diEèretn~.--lB7.du 1<)ooût ZOOù pQrlGttt ~t ~ surfa coauptabi1iû pobfique :

.Vu te 4~t n° 2003-101 du7 juillet 2003râttif aux 4ffribc.ttions du ItÙlÙ!!rtre-.de réc~ie.
~1"-inanceset du budget ;
Vu..1e décret 0°2007-615 du 30 déœrtibre <'.007 $)Orl-ant nomination des membres<du
~ent.

Arfide premier ~ Il est créé un comité ~onsuttafif des res5Oun:.es pays p(uwres très endetTés

~ notamment de suivre kt gestion des ressour~.
. -..~:.

A:rtide .2 : Le. (;o~ité consuftàtif:-cOl11rôte la gestion des ressour~ eh a>nformité avec les
prqcédures budgétaires et les objectifs. du document des s-tratégie:s de riduCtion de la
paùvreté.

Il fait. le -casé~t, des reconunandotions au Gouvernec:nent.en vue âamdior..er la
ges4"ion ~ ressources pays pauvres très€lldett.és.

A.ct.ide3. : Le..c.omité consultatif est composé .~ants~;Up,., b fond5, d~
fadministration et de la société civile, aÎnsi qu'il suit:

un représentant de la Banque mondiale; ..,-

un représentant de l'Union Européenne; ,..

un repr~ent"ant du Fonds Monét"aire International ; ./
unreprésen"tQ!1tdu Programme des Nations Unies pour le Développement; ,...

Ut)repr~tant de la Présidence cie Ja'République; .....



un repr.ésentant dl) Premier ministre; /'

un représentant du ministère du plan et de !"aménagement du .terri"taire; /

un représentant du ministère de l'fcanomie. des finances et du bUdge"t; ,...

deux représentants de l'Assemblée nationale; ~
.
ôeux représentants du Sénat ; -
deux représentants de ta société civile choisis parmi les of'9<IniSG'tions non
gouvernementales de développement et de lutte contre 10 pauvrc.e"té.

Article 4 : [~membres éfisent au sein du comi"té consultatif. pour deux ans. non renoU\lefables:

un pr~den"t. parmi ces représentants du Parlement;
un vfc.e-président. j>onni tes représentants des bailleurs <le fonds;
un rapporteur. partni les représentanf"S de fa sociét.é dvik.

....

Article.5 : Le comité consult;gtif se réunit sur COC1VOCQtiande san prés«knt. au tnoms une fuis

par trimestre. If peut se ~onir en cas de besoin.a rinitiative de Son président.

l-es décisions sont prises à la majorité obsotue des fi\eJfibresprésents.

:Artide 6 : Les rapports du cQt1\Îi"éamsuIf4tif sont pubJiéssur 1e stte b1t~ du ~
~<.:tIargé des finances.

AMide 7: LesfOOC'tions de membre do- COIftité ~ sont frotu~. t3tes sont
~tibtes av,ec 1es f()(JCtions de. membre du GOJOitéde~tion.

Article 8: Les frais de fonctionnemènt du<01Pi'té consutto.tif 50ltt irnputabkssur ies
~oUrces pays pauw-es tcès endettés.

AMide 9 : Le pr~t décret sera enregistré. publié au Journal Officiel et COfRmtiniqoé-prlouf
où besoin séra..

2008 - ~7

.' Le ministre de J'économie
-des finances et du budgèt.
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